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1.   NOTE DE PR£SENTATION NON TECHNIQUE 

1.1. INTITUL£ DE LôOP£RATION 

La Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) Bretagne 
pr®voit lôam®nagement de la mise ¨ 2x2 voies de la RN164 dans le secteur Guerlédan (fusion des 
communes de Mûr-de- Bretagne et de Saint-Guen) entre les communes de Caurel ¨ lôOuest et le lieu-
dit Colmain, commune de Saint-Caradec ¨ lôest, dans le d®partement des C¹tes dôArmor. 

1.2. OBJET DE LA DEMANDE 

L'objet du présent dossier est de soumettre lôam®nagement de la mise ¨ 2x2 voies de la RN164 sur 
11,5 km dans le secteur de Guerl®dan ¨ une demande dôautorisation environnementale au titre du code 
de lôenvironnement : autorisation IOTA et d®rogation ¨ lôinterdiction dôatteinte aux esp¯ces et habitats 
prot®g®s pour les installations, ouvrages, travaux et activit®s de lô®largissement ¨ 2x2 voies en 
application des articles L.214-3 du code de lôenvironnement et L.411-2 du code de lôenvironnement. 

1.3. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

1.3.1. LôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE : UNE 
SIMPLIFICATION DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES 

À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour 
les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de 
l'autorisation environnementale. 

La réforme consiste également à renforcer la phase amont de la demande d'autorisation, pour offrir au 
pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son projet. 

Cette réforme, qui généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014, s'inscrit dans 
le cadre de la modernisation du droit de l'environnement et des chantiers de simplification de 
l'administration menés par le Gouvernement. 

La création de l'autorisation environnementale poursuit trois objectifs principaux : 

¶ la simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ; 

¶ une meilleure vision globale de tous les enjeux environnementaux d'un projet ; 

¶ une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrues pour le porteur de projet. 

Lôautorisation, demand®e en une seule fois et d®livr®e par le pr®fet de d®partement, inclut l'ensemble 
des prescriptions des différentes législations applicables, et relevant des différents codes : 

¶ code de l'environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA, autorisation spéciale au titre 
de la législation des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de Corse, autorisa-
tion spéciale au titre de la législation des sites classés, dérogations à l'interdiction d'atteinte aux 
espèces et habitats protégés, agrément pour l'utilisation d'OGM, agrément des installations de trai-
tement des déchets, déclaration IOTA, enregistrement et déclaration ICPE, autorisation pour l'émis-
sion de gaz à effet de serre ; 

¶ code forestier : autorisation de défrichement ; 

¶ code de l'énergie : autorisation d'exploiter les installations de production d'électricité ; 

¶ code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour l'établissement 
d'éoliennes. 

1.3.2. TEXTES DE RÉFÉRENCE 

Les références réglementaires sont les suivantes : 

¶ Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale, codifiée à 
lôarticle L.181-1 et suivant du code de lôenvironnement 

o Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, du 26 janvier 
2017, codifi® ¨ lôarticle R.181-1 et suivant du code de lôenvironnement : 

o Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, du 26 janvier 
2017. 

1.3.3. PROC£DURES VIS£ES PAR LôAUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE SOLLICITÉE 

Les proc®dures vis®es par lôautorisation environnementale sollicit®e pour lôensemble du projet 
dô®largissement à 2x2 voies de la RN164 sur cette section de Guerlédan sont les suivantes : 

¶ Autorisation au titre de la loi sur lôeau (IOTA), en application de lôarticle L.214-3 du code de lôenvi-
ronnement, pour le projet dô®largissement ¨ 2x2 voies de la RN164 à Guerlédan ; 

¶ D®rogation ¨ lôinterdiction dôatteinte aux esp¯ces et habitats, en application de lôarticle L.411-2 du 
code de lôenvironnement, pour le projet dô®largissement ¨ 2x2 voies de la RN164 à Guerlédan. 

1.4. COMPOSITION DU DOSSIER 

Le tableau de synthèse présenté ci-apr¯s a pour but de faciliter la compr®hension de lôorganisation du 
dossier de demande dôautorisation environnementale au regard de la r®glementation en vigueur et la 
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lecture des diff®rentes parties qui le composent. Il permet dôorienter le lecteur directement vers les 
sujets qui lôint®ressent plus particuli¯rement. 

Le dossier de demande dôautorisation environnementale est constitu® de 3 volets : 

¶ Un volet A ç Pi¯ces communes du dossier de demande dôautorisation environnementale è ; 

¶ Un volet B « Résumé Non Technique - Pi¯ces justificatives de la demande dôautorisation au titre de 
la Loi sur lôeau è, comprenant la notice dôincidence ; 

¶ Un volet B ç Pi¯ces justificatives de la demande dôautorisation au titre de la Loi sur lôeau è, com-
prenant la notice dôincidence ; 

¶ Un volet C « Demande de dérogation espèces protégées » ; 

Concernant la biodiversité, il est précisé ici que : 

Ô Le volet B correspondant au dossier Loi sur lôEau traite la biodiversit® (habitats, flore et faune) 
inféodée aux milieux aquatiques et humides, que cette biodiversité soit protégée ou non. 

Ô Le volet C correspondant au dossier de demande de dérogation aux interdictions relatives aux 
espèces protégées ne traite quant à lui que la biodiversité protégée (flore et faune), que cette 
biodiversité soit inféodée ou non aux milieux aquatiques et humides. 

Lô®tude dôimpact du projet dô®largissement ¨ 2x2 voies de la RN164 ¨ Guerl®dan constitue lôannexe 1 
du dossier de demande dôautorisation environnementale. 

Dans ce cadre, au regard de la r®glementation relative ¨ la loi sur lôeau codifi®e dans le code de 
lôenvironnement, il sôagit donc de fournir dans le pr®sent dossier des ®l®ments dôappr®ciation des 
incidences de ces travaux sur les milieux aquatiques et les usages associés. 

Il comprend les pièces suivantes :
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Tableau 1 : Décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale (source : Légifrance) 

Décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale 
Correspondance avec la structure du présent 

dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

« Art. R. 181-12. ï Le dossier de demande dôautorisation environnementale est adress® au pr®fet d®sign® par lôarticle R. 181-2 en quatre exemplaires papier et sous forme 
®lectronique. Sôil y a lieu, il est ®galement fourni sous les m°mes formes dans une version dont les informations susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
lôarticle L. 124-4 et au II de lôarticle L. 124-5 sont occultées. «À la demande du préfet, le pétitionnaire fournit les exemplaires supplémentaires nécessaires pour procéder à 
lôenqu°te publique et aux consultations.  

/ 

« Art. R. 181-13. ï La demande dôautorisation environnementale comprend les ®l®ments communs suivants :  

«1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse et, sôil sôagit dôune personne morale, sa d®nomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, son num®ro de SIRET, lôadresse de son si¯ge social ainsi que la qualit® du signataire de la demande ;  

Volet A ï Chapitre 2 du présent document 

«2° La mention du lieu o½ le projet doit °tre r®alis® ainsi quôun plan de situation du projet ¨ lô®chelle 1/25 000, ou, ¨ d®faut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 
Volet A ï Pièces communes du dossier avec une 

échelle de localisation adaptée 

«3° Un document attestant que le p®titionnaire est le propri®taire du terrain ou quôil dispose du droit dôy r®aliser son projet ou quôune proc®dure est en cours ayant pour 
effet de lui conférer ce droit ;  

Volet A - Pièces communes du dossier (2.3.2 
Maitrise des terrains pour la réalisation du projet) 

«4° Une description de la nature et du volume de lôactivit®, lôinstallation, lôouvrage ou les travaux envisag®s, de ses modalit®s dôex®cution et de fonctionnement, des 
proc®d®s mis en îuvre, ainsi que lôindication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet rel¯ve. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les 
moyens dôintervention en cas dôincident ou dôaccident ainsi que les conditions de remise en ®tat du site apr¯s exploitation et, le cas ®ch®ant, la nature, lôorigine et 
le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

Volet A ï Pièces communes du dossier  

Volet B ï Éléments justificatifs au titre des IOTA 

«5° Soit, lorsque la demande se rapporte ¨ un projet soumis ¨ ®valuation environnementale, lô®tude dôimpact r®alis®e en application des articles R. 122-2 et R. 122-
3, sôil y a lieu actualis®e dans les conditions pr®vues par le III de lôarticle L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, lô®tude dôincidence environnementale pr®vue par lôarticle R. 181-
14;  

Lô®tude dôimpact du projet d'am®nagement ¨ 2x2 
voies a fait lôobjet dôune enqu°te publique. 
Lôenqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration 
dôutilit® publique a eu lieu du 6 septembre au 10 
octobre 2018 et lôarr°t® DUP a ®t® obtenu le 

17 janvier 2019. 

ç6Á Si le projet nôest pas soumis ¨ ®valuation environnementale ¨ lôissue de lôexamen au cas par cas pr®vu par lôarticle R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas 
®ch®ant, de lôindication par le p®titionnaire des modifications apport®es aux caract®ristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ; 

Non concerné 

«7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5°;  
Pr®sent®s dans lôensemble du dossier de 
demande dôautorisation environnementale 

«8° Une note de présentation non technique.  Volet A ï Chapitre 1 de la présente note 

  « Art. R. 181-14. ï I. ï Lô®tude dôincidence environnementale ®tablie pour un projet qui nôest pas soumis ¨ ®tude dôimpact est proportionn®e ¨ lôimportance de ce projet et à son 
incidence pr®visible sur lôenvironnement, au regard des int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L. 181-3. çLô®tude dôincidence environnementale :  

ç1Á D®crit lô®tat actuel du site sur lequel le projet doit °tre r®alis® et de son environnement ;  

ç2Á D®termine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la 
sensibilité de son environnement ; 

ç3Á Pr®sente les mesures envisag®es pour ®viter et r®duire les effets n®gatifs notables du projet sur lôenvironnement et la sant®, les compenser sôils ne peuvent °tre ®vités ni 
r®duits et, sôil nôest pas possible de les compenser, la justification de cette impossibilit® ; 

«4° Propose des mesures de suivi ; 

«5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 

«6° Comporte un résumé non technique. 

Non concerné 

 «II. ï Lorsque le projet est susceptible dôaffecter des int®r°ts mentionn®s ¨ lôarticle L. 211-1, lô®tude dôincidence environnementale porte sur la ressource en eau, le 
milieu aquatique, lô®coulement, le niveau et la qualit® des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise 
les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le 
sch®ma directeur ou le sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques dôinondation mentionn® ¨ lôarticle L. 
566-7 et de sa contribution ¨ la r®alisation des objectifs mentionn®s ¨ lôarticle L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualit® des eaux pr®vus par lôarticle D. 211-10.  

Volet A ï Pièces communes du dossier  

Volet B ï Éléments justificatifs au titre des IOTA 

« Lorsque le projet est susceptible dôaffecter un ou des sites Natura 2000, lô®tude dôincidence environnementale comporte lô®valuation au regard des objectifs de 
conservation de ces sites dont le contenu est d®fini ¨ lôarticle R. 414-23.  

Volet B ï Éléments justificatifs au titre des IOTA 

«III. ï Les informations que doit contenir lô®tude dôincidence environnementale peuvent °tre pr®cis®es par un arr°t® du ministre charg® de lôenvironnement. / 
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Décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale 
Correspondance avec la structure du présent 

dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

« Art. R. 181-15. ï Le dossier de demande dôautorisation environnementale est compl®t® par les pi¯ces, documents et informations propres aux activités, installations, 
ouvrages et travaux pr®vus par le projet pour lequel lôautorisation est sollicit®e ainsi quôaux espaces et esp¯ces faisant lôobjet de mesures de protection auxquels il 
est susceptible de porter atteinte. 

Voir tableau suivant 

 

Tableau 2 : Décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale (source : Légifrance) 

Décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale 
Correspondance avec la structure du présent 

dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

Art. 2. ï A la sous-section 2 de la section 2 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de lôenvironnement, sont ajout®s des articles ainsi rédigés: « Art. D. 181-15-1. ï 
Lorsque lôautorisation environnementale concerne un projet relevant du 1Á de lôarticle L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes. 

/ 

«I. ï Lorsquôil sôagit de stations dô®puration dôune agglom®ration dôassainissement ou de dispositifs dôassainissement non collectif, la demande comprend: «1o Une 
description du système de collecte des eaux usées, comprenant: «a) Une description de la zone desservie par le système de collecte et les conditions de raccordement des 
immeubles desservis, ainsi que les d®versements dôeaux us®es non domestiques existants, faisant appara´tre, lorsquôil sôagit dôune agglom®ration dôassainissement, le nom des 
communes qui la constituent et sa délimitation cartographique; «b) Une présentation de ses performances et des équipements destinés à limiter la variation des charges entrant 
dans la station dô®puration ou le dispositif dôassainissement non collectif; «c) Lô®valuation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et pr®visibles, ¨ 
collecter, ainsi que leurs variations, notamment les variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies; «d) Le calendrier de mise en oeuvre du système de collecte. «2o 
Une description des modalités de traitement des eaux collectées indiquant: «a) Les objectifs de traitement retenus compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs 
de qualité des eaux réceptrices; «b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces objectifs peuvent être garantis à tout moment; «c) La capacité maximale journalière 
de traitement de la station pour laquelle les performances dô®puration peuvent °tre garanties hors p®riodes inhabituelles, pour les différentes formes de pollutions traitées, 
notamment pour la demande biochimique dôoxyg¯ne en cinq jours (DBO5); «d) La localisation de la station dô®puration ou du dispositif dôassainissement non collectif et du point 
de rejet, et les caractéristiques des eaux réceptrices des eaux usées épurées; «e) Le calendrier de mise en oeuvre des ouvrages de traitement; «f) Les modalités prévues 
dô®limination des sous-produits issus de lôentretien du syst¯me de collecte des eaux us®es et du fonctionnement de la station dô®puration ou du dispositif dôassainissement non 
collectif. 

Non concerné 

«II. ï Lorsquôil sôagit de d®versoirs dôorage situés sur un système de collecte des eaux usées, la demande comprend: «1o Une évaluation des charges brutes et des flux 
de substances polluantes, actuelles et prévisibles, parvenant au déversoir, ainsi que leurs variations, notamment celles dues aux fortes pluies; «2o Une détermination du niveau 
dôintensit® pluviom®trique d®clenchant un rejet dans lôenvironnement ainsi quôune estimation de la fr®quence des ®v®nements pluviom®triques dôintensit® sup®rieure ou ®gale ¨ 
ce niveau; «3o Une estimation des flux de pollution d®vers®s au milieu r®cepteur en fonction des ®v®nements pluviom®triques retenus au 2o et lô®tude de leur impact. 

Non concerné 

«III. ï Lorsquôil sôagit dôouvrages mentionn®s ¨ la rubrique 3.2.5.0 du tableau de lôarticle R. 214-1:  
«1o En complément des informations prévues au 4o de lôarticle R. 181-13, des consignes de surveillance de lôouvrage en toutes circonstances et des consignes 
dôexploitation en p®riode de crue;  
«2o Une note décrivant les mesures de sécurité pendant la première mise en eau;  
«3o Une ®tude de dangers si lôouvrage est de classe A ou B;  
«4o Une note pr®cisant que le porteur de projet disposera des capacit®s techniques et financi¯res permettant dôassumer ses obligations ¨ compter de lôex®cution de 
lôautorisation environnementale jusquô¨ la remise en ®tat du site;  
«5o Sauf lorsquôune d®claration dôutilit® publique est requise, tout document permettant au p®titionnaire de justifier quôil aura, avant la mise ¨ lôenqu°te publique, la libre 
disposition des terrains ne d®pendant pas du domaine public sur lesquels les travaux n®cessaires ¨ la construction de lôouvrage doivent être exécutés; 
«6o En complément du 7o de lôarticle R. 181-13, si lôouvrage est construit dans le lit mineur dôun cours dôeau, lôindication des ouvrages imm®diatement ¨ lôaval et ¨ lôamont 
et ayant une influence hydraulique; le profil en long de la section de cours dôeau ainsi que, sôil y a lieu, de la d®rivation; un plan des terrains submergés à la cote de 
retenue normale; un plan des ouvrages et installations en rivi¯re d®taill®s au niveau dôun avant-projet sommaire, comprenant, dès lors que nécessaire, les dispositifs 
assurant la circulation des poissons. 

Non concerné  

«IV. ï Lorsquôil sôagit dôouvrages mentionn®s ¨ la rubrique 3.2.6.0 du tableau de lôarticle R. 214-1, la demande comprend en outre, sous réserve des dispositions 
du II de lôarticle R. 562-14 et du II de lôarticle R. 562-19: «1o En complément des informations prévues au 5o de lôarticle R. 181-13 et ¨ lôarticle R. 181-14, lôestimation de 
la population de la zone prot®g®e et lôindication du niveau de la protection, au sens de lôarticle R. 214-119-1, dont bénéficie cette dernière; «2o La liste, le descriptif et la 
localisation sur une carte ¨ lô®chelle appropri®e des ouvrages pr®existants qui contribuent ¨ la protection du territoire contre les inondations et les submersions ainsi 
que, lorsque le p®titionnaire nôest pas le propri®taire de ces ouvrages, les justificatifs d®montrant quôil en a la disposition ou a engag® les d®marches ¨ cette fin; ç3o Dans 
le cas de travaux compl®mentaires concernant un syst¯me dôendiguement existant, au sens de lôarticle R. 562-13, la liste, le descriptif et la localisation sur une carte à 
lô®chelle appropri®e des digues existantes; ç4o Les ®tudes dôavant-projet des ouvrages à modifier ou à construire; «5o Lô®tude de dangers ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 
R. 214-116; «6o En complément des informations prévues au 4o de lôarticle R. 181-13, des consignes de surveillance des ouvrages en toutes circonstances et des 
consignes dôexploitation en p®riode de crue. 

Non concerné 
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Décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale 
Correspondance avec la structure du présent 

dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

«V. ï Lorsquôil sôagit dôun plan de gestion ®tabli pour la r®alisation dôune op®ration group®e dôentretien r®gulier dôun cours dôeau, canal ou plan dôeau pr®vue 
par lôarticle L. 215-15, la demande comprend en outre: «1o La d®monstration de la coh®rence hydrographique de lôunit® dôintervention; ç2o Sôil y a lieu, la liste des 
obstacles naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, préjudiciables à la sécurité des sports nautiques non motorisés; «3o Le programme pluriannuel dôinterventions; 
«4o Sôil y a lieu, les modalit®s de traitement des s®diments d®plac®s, retir®s ou remis en suspension dans le cours dôeau. 

Non concerné 

«VI. ï Lorsquôil sôagit dôinstallations utilisant lô®nergie hydraulique, la demande comprend: «1o En complément du 4o de lôarticle R. 181-13, avec les justifications 
techniques nécessaires, le débit maximal dérivé, la hauteur de chute brute maximale, la puissance maximale brute calculée à partir du débit maximal de la dérivation et 
de la hauteur de chute maximale, et le volume stockable; «2o Une note justifiant les capacit®s techniques et financi¯res du p®titionnaire et la dur®e dôautorisation 
proposée; «3o Sauf lorsque la d®claration dôutilit® publique est requise au titre de lôarticle L. 531-6 du code de lô®nergie, tout document permettant au p®titionnaire de 
justifier quôil aura, avant la mise ¨ lôenqu°te publique, la libre disposition des terrains ne dépendant pas du domaine public sur lesquels les travaux nécessaires à 
lôam®nagement de la force hydraulique doivent °tre ex®cut®s; ç4o Pour les usines dôune puissance sup®rieure ¨ 500 kW, les propositions de r®partition entre les 
communes intéressées de la valeur locative de la force motrice de la chute et de ses aménagements; «5o En complément du 7o de lôarticle R. 181-13, lôindication des 
ouvrages imm®diatement ¨ lôaval et ¨ lôamont et ayant une influence hydraulique, le profil en long de la section de cours dôeau ainsi que, sôil y a lieu, de la d®rivation; un 
plan des terrains submergés à la cote de retenue normale; un plan des ouvrages et installations en rivière détaillés au niveau dôun avant-projet sommaire, comprenant, 
dès lors que nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des poissons; «6o Si le projet du pétitionnaire prévoit une ou plusieurs conduites forcées dont les 
caract®ristiques sont fix®es par un arr°t® du ministre charg® de lôenvironnement au regard des risques quôelles pr®sentent, lô®tude de dangers ®tablie pour ces ouvrages 
conform®ment ¨ lôarticle R. 214-116. 

Non concerné 

VII. ï Lorsque lôautorisation environnementale porte sur les pr®l¯vements dôeau pour lôirrigation en faveur dôun organisme unique, le dossier de demande comprend 
le projet du premier plan annuel de r®partition pr®vu au deuxi¯me alin®a de lôarticle R. 214-31-1. «VIII. ï Lorsque lôautorisation environnementale porte sur un projet qui doit °tre 
d®clar® dôint®r°t g®n®ral dans le cadre de lôarticle R. 214-88, le dossier de demande est compl®t®, le cas ®ch®ant, par les ®l®ments mentionn®s ¨ lôarticle R. 214-99. 

Non concerné 

IX. ï Lorsque lôautorisation environnementale porte sur un ouvrage hydraulique, le dossier de demande est complété, le cas échéant, par une étude de dangers dont le 
contenu est pr®cis® ¨ lôarticle R. 214-116.  

Non concerné 

«X. ï Lorsque lôautorisation environnementale porte sur un ®pandage des boues, le dossier de demande est complété, le cas échéant, par une étude préalable dont le 
contenu est pr®cis® ¨ lôarticle R. 211-37, par un programme pr®visionnel dô®pandage dans les conditions fix®es par lôarticle R. 211-39 et par les ®l®ments mentionn®s ¨ lôarticle 
R. 211-46 lorsquôil sôagit dôun projet relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annex®e ¨ lôarticle R. 214-1. 

Non concerné 

« Art. D. 181-15-2. ï Lorsque lôautorisation environnementale concerne un projet relevant du 2Á de lôarticle L. 181-1,] à savoir que « lôautorisation environnementale, dont 
le régime est organisé par les dispositions du présent livre ainsi que par les autres dispositions législatives dans les conditions fixées par le présent titre, est applicable aux 
activités, installations, ouvrages et travaux suivants, lorsqu'ils ne présentent pas un caractère temporaire :  
1° Installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au I de l'article L. 214-3, à savoir que « I.- Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, 
ouvrages, travaux et activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la 
ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux 
peuplements piscicoles » y compris les prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique en application du 6° du II de l'article L. 211-3 ;  
2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 512-1.  

Non concerné 

« Art. D. 181-15-3. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu dôautorisation de modification de lô®tat ou de lôaspect dôune r®serve naturelle nationale ou 
dôune r®serve naturelle class®e en Corse par lô£tat, le dossier de demande est compl®t® par des ®l®ments permettant dôappr®cier les cons®quences de lôop®ration sur 
lôespace prot®g® et son environnement conform®ment aux dispositions du 4o de lôarticle R. 332-23.  

Non concerné 

« Art. D. 181-15-4. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu dôautorisation de modification de lô®tat des lieux ou de lôaspect dôun site classé ou en instance 
de classement, le dossier de demande est complété par les informations et pièces complémentaires suivantes:] 

Non concerné 

« Art. D. 181-15-5. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu de d®rogation au titre du 4Á de lôarticle L. 411-2, le dossier de demande est complété par la 
description :  
«1° Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ;  
ç2Á Des sp®cimens de chacune des esp¯ces faisant lôobjet de la demande avec une estimation de leur nombre et de leur sexe ;  
«3° De la période ou des dates dôintervention ;  
«4° Des lieux dôintervention ;  
ç5Á Sôil y a lieu, des mesures de r®duction ou de compensation mises en îuvre, ayant des conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ; 
«6° De la qualification des personnes amenées à intervenir ;  
«7° Du protocole des interventions : modalit®s techniques, modalit®s dôenregistrement des donn®es obtenues ; «8o Des modalités de compte rendu des interventions. 

Concerné 
 

Volet C - Demande de dérogation aux interdictions 
relatives aux espèces protégées au titre de du 4° 
de lôarticle L. 411-2 du Code de lôEnvironnement 

 

« Art. D. 181-15-6. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu dôagr®ment pour lôutilisation dôorganismes g®n®tiquement modifi®s au titre de lôarticle L. 532-
3, le dossier de demande est complété par les informations suivantes : 

Non concerné 

« Art. D. 181-15-7. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu dôagr®ment pour la gestion de d®chets pr®vu ¨ lôarticle L. 541-22, le dossier de demande est 
complété par les informations requises par les articles R. 543-11, R. 543-13, R. 543-35, R. 543-59, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274.  

Non concerné 
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Décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif ¨ lôautorisation environnementale 
Correspondance avec la structure du présent 

dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

« Art. D. 181-15-8. ï Lorsque le projet n®cessite une autorisation dôexploiter une installation de production dô®lectricit® au titre de lôarticle L. 311-1 du code de lô®nergie, 
le dossier de demande précise ses caractéristiques, notamment sa capacité de production, les techniques utilisées, ses rendements énergétiques et les durées prévues de 
fonctionnement.  

Non concerné 

« Art. D. 181-15-9. ï Lorsque lôautorisation environnementale tient lieu dôautorisation de défrichement, le dossier de demande est complété par :] Non concerné 
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Figure 1: Localisation du projet (source : Egis) 
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1.5.  CARACTÉRISQUES DU PROJET 

La mise à 2x2 voies de la RN164 sur cette section de Guerlédan vise à assurer une continuité routière 
cohérente, qui complétera le maillage existant dans les C¹tes dôArmor. 

Le projet consiste à aménager la mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerlédan, sur une 
longueur dôenviron 11,5 km. La pr®sente op®ration soumise ¨ enqu°te publique consiste ¨ :  

¶ Mettre ¨ 2x2 voies la RN164 sur environ 11,5 km par cr®ation dôune section neuve ; 

¶ À réaliser 12 ouvrages de rétablissements de la voirie (dont 8 passages inférieurs, 3 passages supé-
rieurs et 1 viaduc) ; 

¶ A réaliser 15 ouvrages hydrauliques ; 

¶ A réaliser 10 ouvrages de franchissement pour la faune (dont 3 ouvrages pour la grande faune, 7 
ouvrages pour la petite faune) ; 

¶ ê r®aliser un r®seau dôassainissement de la plate-forme routière (création de 6 bassins de recueil et 
de traitement des eaux) ; 

¶ R®aliser 1 zone de d®p¹t des exc®dents de d®blais de lôop®ration. 
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Figure 2 : Plan général de travaux ï Planche 1 (Source : SIR) 
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Figure 3 : Plan général de travaux ï Planche 2 (source : SIR) 
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Figure 4 : Plan général de travaux ï Planche 3 (source : SIR) 
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Figure 5 : Plan général de travaux ï Planche 4 (source : SIR) 

  



 

 

Egis Environnement DREAL Bretagne 

Version 6 Octobre 2025 
Dossier de demande dôautorisation environnementale - Volet A : Pièces communes du dossier de 

demande dôautorisation environnementale 
Page 17 / 72 

 

 

Figure 6 : Plan général de travaux ï Planche 5 (source : SIR) 
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2.  PIĉCES COMMUNES DU DOSSIER DE DEMANDE 

DõAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

2.1. PRÉSENTATION DU DEMANDEUR ET DE SES ACTIVITÉS 

Le pr®sent dossier dôautorisation environnementale est d®pos® par la Direction R®gionale de 
lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) Bretagne. 

 

LôArmorique  
10, rue Maurice Fabre  

CS 96515  
35065 RENNES CEDEX 

Tél. : 02 99 33 45 55 

N° SIRET : 130 010 002 000 17 

Elle est représentée par Sarah Harrault, Responsable de la Division Mobilités Durables, Service 
Infrastructures, Sécurité, Transports. 

2.2. PRÉSENTATION DU PROJET 

2.2.1. LES ENJEUX DE LôAM£NAGEMENT DE LA RN164 

La RN164 est lôaxe routier du centre Bretagne qui relie la RN165 ¨ lô®changeur du Pouillot ¨ Ch©teaulin 
et la RN12 à Montauban-de-Bretagne. Sur 162 km, la RN164 traverse successivement les départements 
dôIlle-et-Vilaine (13 km), des C¹tes dôArmor (104 km) et du Finist¯re (44 km). 

Historiquement la RN164 a joué une double fonction : 

¶ desservir la Bretagne centrale ; 

¶ assurer lô®coulement du trafic Rennes-Quimper. 

En effet, par sa situation, elle instaure une liaison de desserte régionale est-ouest qui participe à 
lôint®gration de plusieurs agglom®rations importantes dans le r®seau routier : Loud®ac, Guerlédan, 
Rostrenen, Carhaix, etc. 

Elle repr®sente aujourdôhui une alternative de circulation aux deux grands axes littoraux que sont la RN12 
au Nord (Saint-Brieuc, Morlaix, Brest) et la RN165 au Sud (Vannes, Lorient et Quimper), où les traversées 
dôagglom®ration connaissent une relative congestion. 

Depuis les ann®es 60, lô£tat a lanc® la réalisation progressive de sa mise à 2x2 voies afin de sécuriser 
cet axe et permettre le désenclavement du Centre Bretagne favorisant ainsi son développement 
économique et touristique. 

2.2.2. HISTORIQUE DES AMÉNAGEMENTS DE LA RN164 

Au d®but des ann®es 90, lô£tat d®cide que le parti dôam®nagement ¨ retenir pour lôensemble de lôitin®raire 
consiste ¨ r®aliser une route ¨ 2x2 voies, avec carrefours d®nivel®s et interdiction dôacc¯s aux riverains. 
Une d®cision minist®rielle du 21 mars 1995 dôapprobation de lôAPSI de la RN164 a défini le parti 
dôam®nagement ¨ 2x2 voies d®nivel®es avec application du statut de route express sur les 162 kilom¯tres 
séparant Châteaulin de Montauban-de-Bretagne. Cet objectif dôam®nagement a fait lôobjet dôune vaste 
concertation institutionnelle sur son opportunité, ses modalités de réalisation, ses incidences. 

Les ®tudes et la r®alisation des projets ont ensuite ®t® men®es sous lô®gide de lô£tat dans chacun des 
trois départements traversés. 

Les programmes de travaux qui se sont succédé depuis ont été financés dans le cadre des Contrats de 
Plan £tat / R®gion puis du Programme de Modernisation des itin®raires. Fin 2023, côest d®sormais environ 
80 % de lôitin®raire qui est en 2x2 voies et plusieurs op®rations d®clar®es dôutilit® publique sont en cours 
de travaux, ce qui am¯nera ¨ court terme ¨ un taux de r®alisation de lôam®nagement de lôitin®raire de 
85 % en 2024 et de 100 % en 2030. 

Sur les sections qui restent encore à élargir (Plémet en cours de travaux sur 8 kms, Merdrignac Est en 
fin de travaux sur 5 kms et Merdrignac Ouest en début de travaux sur 5 kms, Rostrenen Section 3 en 
cours de travaux sur 4,5 kms et Guerl®dan en finalisation dô®tudes sur 11,5 kms), les études du maître 
d'ouvrage s'inscrivent dans le respect de la législation actuellement en vigueur, en apportant le plus grand 
soin dans la conception des projets et le traitement de leurs incidences. 

Le projet de mise ¨ 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerl®dan est un des volets du 
programme plus vaste dôam®nagement qui concerne la RN164 de Ch©teaulin ¨ Montauban-de-
Bretagne. 
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Figure 7 : Ensemble du programme de travaux sur la RN164 (source : DREAL) 

2.2.3. PR£SENTATION DE LôITIN£RAIRE RN164 

La RN164 est lôaxe routier du Centre-Bretagne, ainsi quôune des trois grandes voies routières axiales de 
la région, avec la RN12 (Rennes-Brest) et la RN165 (Nantes-Quimper). La RN164 est déjà (à mi-2025) 

aménagée en route à 2x2 voies sur environ 85 % de son linéaire de 162 km. Quatre kilomètres 

suppl®mentaires seront mis en service dans le secteur de Pl®met dôici fin 2025 et 4,5 km dans le secteur 
de Rostrenen mi-2026. Les travaux sont en cours sur les 5 km du secteur de Merdrignac Ouest.  

Aujourdôhui, la section de Guerlédan nôest plus suffisamment adaptée aux enjeux de mobilité, de sécurité 
et dôaccessibilit® du territoire. Ainsi, lôam®nagement r®pond aux objectifs de d®veloppement du territoire 
et dôam®lioration de la s®curit® et du confort des usagers. 

Le Pacte dôAvenir pour la Bretagne, signé le 13 décembre 2013 par le Premier Ministre, a fait de 
lôach¯vement de la mise ¨ 2x2 voies de la RN164 une priorit®. 

Le Pacte dôAccessibilit® pour la Bretagne qui a ®t® sign® le 8 f®vrier 2019 par la Pr®f¯te de la R®gion 

Bretagne et le Président du conseil régional en présence du Premier ministre traduit bien cette ambition 
partag®e par lô£tat et les collectivit®s de Bretagne pour le développement de son accessibilité et 
lôam®lioration des mobilit®s quotidiennes notamment pour ce qui concerne la finalisation de la mise à 2x2 
voies de la RN164. Les études, procédures et financements doivent être conduits afin de permettre, à 
lôhorizon 2023, lôengagement de la quasi-totalité des travaux de mise à 2x2 voies sur les sections 
restantes et de préparer les travaux de la section de Guerlédan. 

Cette ambition a été traduite dans le Contrat de Plan État-Région 2015-2020 prolong® jusquôen 2022 par 
lôinscription ambitieuse de 237 Mú de cr®dits pour la r®alisation des diff®rentes op®rations sur la RN164, 
dont 3,65 Mú au financement des ®tudes et acquisitions fonci¯res de cette op®ration de Guerl®dan. 

Le CPER 2023-2027 signé en juillet 2024 continue cet objectif ambitieux en inscrivant 96Mú pour 
poursuivre la mise ¨ 2x2 voies de la RN164 dont 41Mú pour réaliser les travaux de la section Ouest de 
Merdrignac et 45Mú pour r®aliser les travaux dôune premi¯re Section Ouest de Guerl®dan. 

Les op®rations inscrites aux contractualisations ant®rieures jusquôau CPER 2015-2022 sont finalisées 
(Loudéac, Saint Méen Le Grand, Châteauneuf-du-Faou, Rostrenen S1 et S2, Merdrignac Est), en cours 
de finalisation (Plémet) ou en travaux (Rostrenen S3) 

La mise en 2x2 voies de la RN164 vise à assurer une continuité routière cohérente, qui complète le 
maillage existant dans les Côtes-dôArmor. Plus localement, le projet a pour objectif de renforcer le 
dynamisme du secteur, en améliorant ses liaisons avec les pôles urbains proches (Carhaix, Quimper, 
Brest) et plus loin Rennes et le reste du pays. 

La mise ¨ 2x2 voies b®n®ficie aussi ¨ la s®curit® par la cr®ation dôune route plus fluide et plus confortable, 
avec des accès sécurisés. 

Au terme de son aménagement, le projet propose : 

¶ un axe fluide ¨ 2x2 voies o½ lôon circule tout au long de son itin®raire sur une route moderne, agréable 
et sûre ; 

¶ un temps de parcours fiable et pr®visible, facteur cl® pour conforter lô®conomie locale et lôemploi ; 

¶ une route insérée dans son environnement, qui prend en compte la richesse des milieux naturels ou 
ruraux quôelle traverse. 

2.2.4. PR£SENTATION DE LôOP£RATION DE MISE ê 2X2 VOIES 
DE LA RN164 DANS LE SECTEUR DE GUERLÉDAN 

Les études portent sur la section de la RN164 au niveau de Guerlédan et assurant la liaison entre 2 
sections d®j¨ am®nag®es ¨ 2x2 voies : ¨ lôOuest d®viation de Gouarec-St Gelven et ¨ lôEst d®viation de 
St Caradec. 
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Figure 8 : Plan de localisation de la RN164 dans le secteur de Guerlédan  
(source : Ingérop) 

Cette section se déroule sur 11,5 km et est constituée : 

¶ Dôune section en doublement sur place de la déviation au Nord de la commune de Caurel sur environ 
2 km ; 

¶ Dôune section Caurel Est ï Curlan Est en déviation en tracé neuf de la commune de Guerlédan et 
dôenviron 5 km de long ; 

¶ Dôune section Curlan Est ï Colmain en Saint-Caradec dôenviron 4 km de long en pseudo-aménage-
ment sur place. 

Le projet dôam®nagement concerne les communes de Caurel, Saint-Caradec, Mûr de Bretagne, Saint-
Guen (ces deux communes sont aujourdôhui r®unies au sein de la commune de Guerl®dan mais par 
symétrie avec les dossiers réglementaires précédents nous continuerons de parler de la déviation de Mûr 
de Bretagne dans le présent dossier). 

La mise à 2x2 voies de la RN164 sur cette section de Guerlédan vise à assurer une continuité routière 
cohérente, qui compl®tera le maillage existant dans les C¹tes dôArmor. 

La mise ¨ 2x2 voies b®n®ficie aussi ¨ la s®curit® par la cr®ation dôune route mieux dessin®e, plus fluide 
et plus confortable, avec des accès sécurisés. 

Lôam®nagement de la RN 164 ¨ 2x2 voies dans le secteur de Mûr répond également aux objectifs de 
d®veloppement du territoire et dôam®lioration de la s®curit® et du confort des usagers. Plus localement, 
la modernisation de la RN164 a pour objectif de renforcer le dynamisme du secteur de Guerlédan en 
améliorant ses liaisons vers les pôles urbains proches (Loudéac, Rostrenen, Rennes). 

2.2.5. PRÉSENTATION DU PROJET OBJET DE LA PRÉSENTE 
DEMANDE DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Le projet, objet de la pr®sente demande dôautorisation environnementale, consiste ¨ élargir 
par mise à 2x2 voies de la RN164 actuelle au droit du secteur de Guerlédan. Le linéaire 
concerné se développe sur environ 11,5 km de long compris entre la commune de Caurel et 
celle de Saint-Caradec (lieu-dit Colmain). 

Le projet consiste à aménager la mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerlédan, sur une 
longueur dôenviron 11,5 km. La pr®sente op®ration soumise ¨ enqu°te publique consiste ¨ :  

¶ Mettre ¨ 2x2 voies la RN164 sur environ 11,5 km par cr®ation dôune section neuve ; 

¶ À réaliser 12 ouvrages de rétablissements de la voirie (dont 8 passages inférieurs, 3 passages supé-
rieurs et 1 viaduc) ; 

¶ A réaliser 15 ouvrages hydrauliques ; 

¶ A réaliser 10 ouvrages de franchissement pour la faune (dont 3 ouvrages pour la grande faune, 7 
ouvrages pour la petite faune); 

¶ ê r®aliser un r®seau dôassainissement de la plate-forme routière (création de 6 bassins de recueil et 
de traitement des eaux). 

¶ R®aliser 1 zone de d®p¹t des exc®dents de d®blais de lôop®ration 

En application de l'article L.181-1 du code de lôenvironnement, la pr®sente demande dôautorisation 
environnementale pour la mise à 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerlédan est applicable aux 
activités, installations, ouvrages et travaux suivants : Installations, ouvrages, travaux et activités 
mentionnés au I de l'article L. 214-3. Le projet ne prévoit aucun prélèvement d'eau pour l'irrigation en 
faveur d'un organisme unique en application du 6° du II de l'article L. 211-3, et ni aucune installation 
classée pour la protection de l'environnement mentionnée à l'article L. 512-1. 

Les prospections menées autant que la consultation des données disponibles permettent de dégager les 
éléments suivants : 

La RN164 au droit du secteur de Guerlédan présente une cohérence au regard des enjeux 
environnementaux, issues de lô®tude dôimpact du dossier DUP qui a port® sur cette op®ration. Le tableau 
de synthèse ci-dessous présente les enjeux et contraintes. 
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Enjeux 
environnementaux 

Objet de la pr®sente demande dôautorisation environnementale 

Nature du projet 

£largissement sur place depuis lôextr®mit® de la section Ouest jusquôau lieu-dit 
Tréffaut et un tracé neuf pour le reste de la section, et création de 2 échangeurs 
complets. 

Biodiversité 

La vallée de Poulancre et ses abords semblent concentrer la plus grande partie 
des enjeux biologiques d®celables et connus sur lôaire dô®tude : pr®sence 
dôesp¯ces sensibles (loutre, escargot de Quimper, chauves-souris, osmonde 
royale, etc.), dôhabitats dôint®r°t communautaire au sein du site Natura 2000 que 
le tracé actuel traverse, zones humides ; 

Le secteur de boulaie tourbeuse de pente bordant le ruisseau de Martray 
constitue un secteur à enjeu biologique potentiel fort, en raison de la rareté et 
de la sensibilit® de la formation v®g®tale (bien quôelle ne se rattache pas à 
lôhabitat dôint®r°t communautaire en raison dôune ®paisseur de tourbe 
insuffisante) ; 

De manière générale, les zones humides apparaissent comme un enjeu 
important ¨ prendre en compte. Côest notamment le cas pour le petit secteur de 
boulaie à sphaignes situé à proximité du cours du Martray, ainsi que pour les 
zones humides situ®es ¨ lôouest de la vall®e de Poulancre, et qui correspondent 
à des écoulements issus des lieux-dits Rossuliet (au sud) et Tarabust (au nord). 
Côest ®galement le cas pour les zones humides bordant les ruisseaux de Saint-
Guen, de Lotavy (¨ lôest de lôaire dô®tude) et du Guer (¨ lôouest) ; 

Un fort enjeu est lié à la présence de nombreuses espèces de chauves-souris 
sur lôaire dô®tude et ses abords. Une colonie de reproduction de petits 
rhinolophes est dôailleurs pr®sente au niveau du Pont Dom Jean (vall®e de 
Poulancre), et plusieurs g´tes secondaires existent sur lôaire dô®tude. Les 
boisements, le bocage et les prairies humides ont à cet égard une importance 
particulière ; 

La pr®sence de sites de reproduction dôamphibiens attire ®galement lôattention ; 

Le projet porte une attention particulière aux franchissements de cours dôeau, 
en raison de lôhabitat quôils constituent pour des esp¯ces animales sensibles 
(poissons, loutre), de formations v®g®tales quôils abritent (rivi¯res ¨ renoncules), 
ainsi que pour maintenir les continuités écologiques existant sur le territoire ; 

Les haies sont prises en compte dans le cadre du projet en raison de la 
problématique liée au muscardin, espèce arboricole protégée, présente en forte 
densité sur ce secteur ; 

Le projet porte également une attention particulière aux boisements situés sur 
la moiti® ouest de la zone dô®tude, en raison des r¹les de refuge quôils jouent et 
parce quôils guident probablement certains déplacements de la faune. 

Enjeux 
environnementaux 

Objet de la pr®sente demande dôautorisation environnementale 

Topographie / 
relief 

Lôaire dô®tude pr®sente des reliefs tr¯s contrast®s avec des portions de territoire 
aux accidents topographiques majeurs (contreforts au nord de Guerlédan, 
versants très abrupts de la vallée encaissée de Poulancre) et des secteurs au 
relief plus doux (paysage agricole de lôEst de lôaire dô®tude). 

Pour les secteurs au relief très accentué, le traitement des talus devra être 
particulièrement réfléchi : minimiser les mouvements de sols trop importants qui 
pourraient remettre en question lôidentit® topographique du site : pr®servation 
de la vallée de Poulancre, mise en valeur des enrochements, affirmation de la 
position en balcon de la route sur le lac de Guerlédan avec par exemple 
valorisation de lôeffet « terrasse sur le paysage ». 

Au niveau de lôunit® paysag¯re du ç paysage agricole vallonn® è, il faudra veiller 
au maximum ¨ minimiser les mouvements de sols et ¨ ®tirer les talus pour quôils 
sôinscrivent parfaitement dans le paysage existant. 

Deux sites inscrits 

Ce sont ici une partie de la vallée de Poulancre et le lac de Guerlédan et ses 
abords : la raison de leur inscription vise à maintenir la haute qualité et le 
caractère remarquable de ces espaces. 

Le projet ®vite dôimpacter ces sites. 

Monuments 
historiques et au 
patrimoine 

Les monuments du patrimoine les plus sensibles sont ceux qui se situent dans 
les secteurs ouverts de campagne, ce sont principalement dans lôaire dô®tude 
rapprochée : La chapelle Saint-Pabu, classée aux monuments historiques par 
arrêté du 25 avril 1967, le pont Quémer et la Chapelle Notre Dame de la Pitié 
ainsi que les hameaux dont la qualité du patrimoine architectural participe à la 
qualit® des paysages de lôaire dô®tude (ils sont recens®s sur les cartes de 
lôanalyse de lôaire dô®tude rapproch®e ci-avant). 

Le projet ®vite dôimpacter ces monuments et leurs abords (®loignement du 
projet, perceptions, co-visibilités, etc.). 

Paysage 

Il a été mis en avant les unités paysagères formant le grand territoire avec des 
sensibilités variées selon les secteurs. 

Le projet respecte le contraste des ambiances et les spécificités propres à 
chaque unité (cf. tableau ci-avant). Aussi, il traite les points noirs paysagers, 
clarifie lôentr®e de ville, insertion paysag¯re dans les secteurs ouverts, impact 
sur les perceptions lointaines. 
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2.3. EMPLACEMENTS SUR LESQUELS LES INSTALLATIONS, 
OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITÉS DOIVENT ÊTRE 
RÉALISÉS 

2.3.1. LOCALISATION DU PROJET 

Le projet se situe en Bretagne dans le d®partement des C¹tes dôArmor (22). 

La section de la RN164 étudiée se situe entre la déviation de Gouarec-St Gelven ¨ lôOuest et la d®viation 
de St Caradec ¨ lôEst è. Lôaire dô®tude et dôinfluence se situe sur les communes de : 

¶ Caurel, 

¶ Guerlédan, 

¶ St-Gilles-Vieux-Marché 

¶ Saint-Connec, 

¶ Saint-Caradec. 

2.3.2. MAITRISE DES TERRAINS POUR LA RÉALISATION DU 
PROJET 

Lôenqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique a eu lieu du 6 septembre au 10 octobre 
2018 et lôarr°t® DUP a ®t® obtenu le 17 janvier 2019. Celle-ci a été prorogée par arrêté du 19 octobre 
2023. 

Une enquête parcellaire a été réalisée du 2 au 25 novembre 2022 et a reçu un avis favorable du 
commissaire enquêteur. Une enqu°te parcellaire compl®mentaire sôest tenue en septembre 2024 et a 
également reçu un avis favorable du commissaire enquêteur. 

Afin de r®duire les incidences du projet sur le milieu agricole, le principe de r®alisation dôun am®nagement 
foncier, agricole, forestier et environnemental (AFAFE) avec inclusion dôemprise, en accompagnement 
de lôop®ration routière et sous la ma´trise dôouvrage du D®partement des C¹tes dôArmor, a fait lôobjet dôun 
avis favorable de la commission intercommunale dôam®nagement foncier lors de sa r®union du 28 juin 
2022. Son périmètre, a été fixéen 2024 après une enquête publique spécifique, incluant la quasi-totalité 
des emprises fonci¯res n®cessaires ¨ la r®alisation du projet, ¨ lôexception de quelques parcelles 
supportant du bâti, et des parcelles pour lesquelles les propri®taires pr®f¯rent lôacquisition directe par 
lôEtat. Le sujet des parcelles boisées sera traité au cas par cas. 

Dans le contexte de r®alisation dôun AFAFE, lô£tat acquiert donc peu de foncier directement. Les emprises 
sont constitu®es par le jeu dô®changes foncier, et revers®es ¨ lô£tat ¨ la cl¹ture de lôam®nagement foncier. 

Les travaux peuvent d®marrer sans attendre la cl¹ture de lôAFAFE, d¯s le moment o½, les terres ayant 
®t® class®es, un arr°t® de prise de possession anticip®e permettra ¨ lô£tat de prendre possession de ses 
emprises. Dans le cas de Guerlédan, la prise de cet arrêté est envisagée fin 2025. 

Lô£tat a fait le choix dôinclure dans ses emprises, outre la route et ses accessoires et d®pendances, les 
parcelles support de ses mesures de compensation environnementale. Cela permettra aux propriétaires 
qui le souhaitent de b®n®ficier dôune compensation fonci¯re au titre de lôAFAFE. 

Dans le cas o½ certains propri®taires pr®f¯rent vendre leurs parcelles ¨ lô£tat, ou rester propri®taires et 
conventionner avec lô£tat pour sôengager ¨ accepter les travaux des mesures compensatoires et à 
assurer un entretien conforme avec les objectifs de pr®servation des MCE, cela pourra faire lôobjet dôune 
négociation. 

Lô£tat a par ailleurs déjà acquis une maison dôhabitation, situ®e sur le trac® routier. Dôautres parcelles 
avec du bâti proches du tracé, de même que des reliquats de parcelles enclavées difficilement 
®changeables dans le cadre de lôAFAE, pourront °tre acquises directement par lô£tat. 

Lôemprise du projet objet de lôenqu°te parcellaire repr®sente une surface totale de 138 ha 14a, 
dont 108 ha de parcelles priv®es, le reste ®tant du domaine public. Sur les 108 ha de parcelles 
priv®es, quelques hectares appartiennent ¨ lô£tat. 

Sur les 138 ha dôemprises, environ14 ha concernent des mesures compensatoires environne-
mentales sur des parcelles non connect®es ¨ la route. Dôautres surfaces de mesures compensa-
toires ne sont pas contenues dans les emprises et seront s®curis®es diff®remment (conclusion 
de conventions ou dôobligations r®elles environnementales, ou parcelles appartenant d®j¨ ¨ 
lôEtat). 

2.3.3. ZONE Dô£TUDE ET PLAN G£N£RAL DES TRAVAUX 

La zone dô®tude pr®sent®e ci-après a été étendue ou restreinte en fonction des thématiques abordées. 
Ainsi, les inventaires écologiques se sont inscrits dans un p®rim¯tre plus restreint (aire dô®tude 
rapproch®e) alors que lôanalyse paysag¯re sôest faite sur un p®rim¯tre plus vaste (aire dô®tude ®loign®e). 
Lôanalyse socio-économique fait appel à des échelles beaucoup plus larges (par exemple pays, 
D®partement, Communaut® de Communesé). 

Le plan général de travaux est présenté en annexe 2. 
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Figure 9 : Plan de projet (1/5) (source : Egis)  
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Figure 10 : Plan de projet (2/5) (source : Egis)  
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Figure 11 : Plan de projet (3/5) (source : Egis)  
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Figure 12 : Plan de projet (4/5) (source : Egis)  



 

 

Egis Environnement DREAL Bretagne 

Version 6 Octobre 2025 
Dossier de demande dôautorisation environnementale - Volet A : Pièces communes du dossier de 

demande dôautorisation environnementale 
Page 27 / 72 

 

 



 

 

Egis Environnement DREAL Bretagne 

Version 6 Octobre 2025 
Dossier de demande dôautorisation environnementale - Volet A : Pièces communes du dossier de 

demande dôautorisation environnementale 
Page 28 / 72 

 

Figure 13 : Plan de projet (5/5) (source : Egis)
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2.4. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

2.4.1. SECTION COURANTE  

Les caract®ristiques retenues pour cette voie sont celles de lôInstruction sur les Conditions Techniques 
dôAm®nagement des Autoroutes de Liaison (ICTAAL) de 2015 pour la catégorie L2. 

La vitesse maximale autorisée est de 110 km/h. 

2.4.2. PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS 

Les profils en long et en travers sont présentés dans les chapitres suivants et aux annexes 3 du présent 
dossier. 

2.4.2.1. PROFILS EN LONG 

2.4.2.1.1. TERRASSEMENTS  

Lors du calage du profil en long, il a ®t® recherch® un ®quilibre pour ®viter les mat®riaux dôapport et 
pour limiter les matériaux mis en dépôt. Le projet générera un léger excédent de déblais pour garder 
une marge sur les matériaux non réutilisables en remblais ou couche de forme mais valorisables en 
merlons ou en façonnages de talus paysagers 

Cette faible marge implique une bonne gestion des matériaux et probablement des traitements. 

Lôoptimisation du profil en long pour le mouvement des terres est assez limitée par les contraintes du 
trac®, sauf dans la partie la plus ¨ lôest du trac® o½ le profil en long est moins contraint. 

A l'avancement des études géotechniques, il est apparu qu'un certain volume de matériaux ne serait 
finalement pas réutilisable, même en remblais. Il sera nécessaire, pour la partie est de l'opération, de 
recourir à du matériau d'apport. Cette thématique du mouvement des terres est détaillée au chapitre 
de la gestion des matériaux. 

2.4.2.1.2. ÉVACUATION DES EAUX DE LA PLATEFORME 

Compte tenu du rayon en plan minimum qui a pu être utilisé, la chaussée est en toit avec deux dévers 
constants ¨ 2,5 % vers lôext®rieur. Il nôy a ainsi pas de syst¯me de r®cup®ration des eaux en terre-plein 
central. Les eaux de plate-forme transitent ainsi dans les cunettes ou caniveaux de rives avant dô°tre 
dirigées vers les bassins de traitement. 

2.4.2.2. PROFILS EN TRAVERS 

Le profil en travers type est composé comme suit : 

¶ Terre-plein central revêtu de largeur 2,60 m 

¶ Dispositif de retenue central de type DBA (double béton armé) 

¶ Largeur de la bande dérasée de gauche de 1m 

¶ Largeur de la voie rapide : 3,25 m 

¶ Largeur de la voie lente 3,50 m 

¶ Largeur de la bande d'arrêt d'urgence : 2,50 m 

¶ Largeur de la berme : de 50 cm à 1,75 m 

¶ Dispositifs de retenue en rive de niveau N2 W2 (glissière métallique ou GBA au droit des OA) 

¶ Caniveaux béton 40x40 cm ou 50x50 cm isolés en remblai, ou cunette enherbée de 2,00 m ou 
2,5 m pentée à 20 % / 50 % en déblai 

¶ zone de refuge ¨ implanter tous les 2km environ sans borne dôappel 

2.4.3. LES ÉCHANGEURS 

Les caractéristiques retenues pour les échangeurs sont issues du référentiel intitulé « échangeurs sur 
routes de type ç autoroute è (compl®ment ¨ lôICTAAL), version de mai 2015, è 

Il y a deux échangeurs complets : 

¶ Lô®changeur Ouest au Nord de Guerl®dan, 

¶ Lô®changeur Est sur la RD35 de Guerl®dan. 

2.4.3.1.1. ÉCHANGEUR À LôOUEST (PS 5) 

La position de lô®changeur dans une zone avec un relief assez marqu®, entra´ne des bretelles un peu 
plus longues que ce qui est couramment observé, ceci afin de limiter les pentes à des valeurs 
inférieures ou égales au maximum technique pour ce type de voie en particulier du côté Est. 

2.4.3.1.2. ÉCHANGEUR À LôEST (PS 8) 

Pour conserver la RD35 sur place, un ouvrage dôart tr¯s biais est n®cessaire ; ce faisant cela ®vite ¨ la 
RD35, en approches des giratoires, un tracé sinueux néfaste pour la bonne perception de ceux-ci. 

La largeur de la voie principale (RD35) est de 6,00 m. 
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2.4.4. ITINÉRAIRES DE SUBSTITUTION 

La voie nouvelle ayant vocation à adopter, à terme, un statut de voie express, certaines catégories 
dôusagers nôy seront plus autoris®es (v®hicules agricoles, cycles, etc.) et il convient donc de pr®voir la 
r®alisation dôun itin®raire de substitution qui permettra de maintenir les possibilit®s de d®placements 
pour ces usagers dans le secteur concerné. 

DôOuest en Est, lôitin®raire de ç substitution è r®utilise la RD2164 traversant Caurel, puis la RN164 
actuelle qui sera d®class®e, puis r®utilise lôancienne RN164 qui a vocation ¨ °tre dans la voirie 
départementale. La partie de RN164 qui sera déclassée présente 4 secteurs qui nécessitent une 
déviation : 

¶ le passage au niveau des Ets Senan entre le Martray et Tréfaut, 

¶ la travers®e de lô®changeur Ouest, 

¶ le franchissement au niveau du Botrain, 

¶ le secteur de Kergravin ï Carloize. 

En tracé neuf, la voie de substitution a une largeur de 6,00 m avec des caractéristiques répondant à 
lôARP de cat®gorie R60. Cette largeur est port®e ¨ 7 m¯tres dans les secteurs pour lesquels lôitin®raire 
de substtiution accueillera le trafic de la route nationale en phase chantier. 

Ponctuellement, ¨ lôapproche de points singuliers (ouvrage de franchissement, courbe prononc®e) la 
vitesse autorisée sera réduite pour être compatible avec les caractéristiques géométriques. 

Les coupes des profils en long et en travers présentées ci-dessous sont issues du plan général de 
travaux en annexe 4.  

 

 

Figure 8 : Profil type avec merlon de la RN164 mise à 2x2 voies (source : SIR) 

 

 

Figure 9 : Profil en travers de la RN164 mise à 2x2 voies (source : SIR) 

 

Figure 10 : Profil type rasant de la RN164 mise à 2x2 voies (source : SIR) 






















































































